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202 2  DU  53  DLH  Appel  à  projets  pour  le  développe m e n t  de  l’habita t  participa tif  –
Cession  des  emprises  20  rue  Gasnie r  Guy  (20e).

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Par  délibér a t ion  des  9  et  10  juillet  2012,  le  Conseil  de  Paris  a  autorisé  le  lanceme n t
d’un  appel  à  projets  pour  le  développe m e n t  de  l’habita t  par ticipa t if  portan t  sur
trois  terrains  parisiens  situés  16- 18  rue  Armand  Carrel  à  Paris  19ème,  9  rue
Gasnier- Guy  et  20  rue  Gasnier- Guy  à  Paris  20ème.

Par  cette  action,  la  Ville  de  Paris  entendai t  soutenir  les  projets  immobiliers  de
logemen t s  innovants ,  promouvoir  la  qualité  environne m e n t a l e  et  l’innovation
sociale,  contribue r  au  développe m e n t  de  modèles  alterna t ifs  de  const ruc t ion  de  la
ville  et  favorise r  de  nouvelles  approches  en  matiè re  de  conception  des
progra m m e s  de  logement s ,  différen t es  des  modèles  standa r dis és  générale m e n t
utilisés  par  les  opéra t e u r s  privés.

Cet  appel  à  projets  s’est  déroulé  en  trois  phases  :

- la  première  a  permis  à  une  cinquan t a ine  de  groupes  de  se  constitue r  par
l’interm édia i r e  de  la  plateform e  informatique  de  l’appel  à  projets  et  lors  des
ateliers  de  formation.  Finaleme n t ,  à  l’issue  de  cette  phase,  30  groupes  ont  remis
un  dossier  présen t a n t  leur  projet  de  vie,  sur  lesquels  12  groupes  ont  été  retenus  (à
raison  de  4  par  parcelle)  lors  du  jury  de  la  phase  2  qui  s’est  tenu  le  9  décemb r e
2014  ;

- lors  de  la  phase  2,  les  groupes  ont  pris  l’attache  d’un  assis tan t  à  maîtrise
d’ouvrage  et  d’un  maître  d’œuvre  pour  développe r  leur  projet  de  vie,  leur  projet  de
const ruc t ion,  et  leur  montage  juridique  et  financier .  Sur  la  base  des  dossie rs
produits ,  le  jury  a  désigné  le  2  février  2016  le  lauréa t  et  un  suppléan t  sur  chaque
parcelle  ;

-  au  cours  de  la  3ème  phase,  les  lauréa t s  ont  remis  en  2017  leur  projet
consolidé  sur  les  différen t s  aspect s  attendus  (environne m e n t a l ,  juridique  et
financie r) .

Concern a n t  l’emprise  du  projet  située  20,  rue  Gasnier  Guy,  le  jury  a  classé  le
projet  du  groupe m e n t  Dedans- Dehors  à  la  première  place.

Par  la  délibéra t ion  des  8,  9,  10  et  11  juillet  2019,  vous  avez  ainsi  désigné
officiellement  le  lauréa t  de  l’appel  à  projets  Dedans- Dehors  et  autorisé  la  cession
du  terrain  municipal  au  prix  de  175  692  €  HT.



L’emprise  du  projet  est  située  en  zone  UG  au  Plan  Local  d’Urbanism e  (PLU),  dans
une  zone  non  déficitaire  en  logement  social  et  dans  le  secteur  d’incitation  à  la
mixité  habita t  emploi.  L’assiet t e  foncière  globale  du  projet  d’environ  314,90  m²  se
compose  des  trois  emprises  non  bâties  suivantes  :

-  une  parcelle  cadas t r é e  section  CA  n°201,  d’une  contena nc e  d’environ
282,80  m²,  situé  20  rue  Gasnier  Guy  (20e).  Elle  est  grevée  au  PLU  d’un  espace  vert
protégé  d’environ  170  m²  ;

- une  parcelle  cadas t r é e  section  CA  n°224,  d’environ  12,60  m²,  détaché e  de
la  parcelle  mitoyenne  cadas t r é e  CA  n°200  située  voie  FD  20  à  usage  de  venelle
relevant  du  domaine  privé  ;

-  une  parcelle  cadas t r é e  section  CA  n°223,  d’environ  19,50  m²,  identifiée
ancienne m e n t  19/Z  rue  Robineau  (20e),  relevan t  du  domaine  privé.

Le  Conseil  de  Paris  est  aujourd’hui  saisi  pour  valider  la  transform a t ion  du  projet
du  groupe  Dedans- Dehors  initialeme n t  en  coopéra t ive  loi  1948  en  un  projet  en  Bail
Réel  Solidaire  en  associa tion  avec  l’Organism e  de  Foncier  Solidaire  (OFS)  La
Coopéra t ive  Fonciè re  Francilienne  (La  Coop  Fonciè re)  et  autorise r  les  conditions
juridiques  et  financiè re s  auxquelles  pourr a  être  cédé  le  terrain  d’assiet t e  du  projet
à  cet  OFS.  Coopimmo  (ou  toute  société  filiale  dédiée  au  projet  qu’il  subs ti tue r a i t)
étant  opéra t e u r  chargé  de  la  const ruc t ion  et  les  ménage s  porteu r s  du  projet
Dedans- Dehors  devant  accéde r  en  BRS  à  la  proprié t é  des  logemen ts .   



Le  projet  du  groupe  Dedans- Dehors,  qui  a  été  validé  par  le  Conseil  de  Paris  des  8,
9,  10  et  11  juillet  2019,  prenai t  la  forme  d’une  société  par  actions  simplifiée  à
capital  variable  consti tuée  en  coopéra t ive  sur  la  base  des  articles  L.  231- 1  à  L.
231- 8  du  Code  de  Commerce  :  la  SAS  Dedans- Dehors.  Il  prévoyait  la  const ruc t ion
d’une  surface  de  planche r  de  383  m²  avec  des  logement s  destinés  aux  ménage s
coopéra t e u r s  réponda n t  aux  profils  suivants  :

- 3  logement s  pour  des  ménages  ayant  des  revenus  respec t a n t  les  plafonds
de  ressources  PLUS  ;

- 2  logement s  pour  des  ménages  ayant  des  revenus  respec t a n t  les  plafonds
de  ressources  PLS.

Le  groupe  avait  pris  l’attache  de  Coopimmo  pour  la  réalisa t ion  de  la  const ruc t ion
de  l’immeuble  via  un  contra t  de  promotion  immobilière.

Les  conditions  de  cession  du  terrain  municipal  au  groupe  Dedans- Dehors  étaien t
les  suivantes  :

Sur  la  base  de  ces  élément s ,  la  promess e  de  vente  entre  la  Ville  et  la  coopéra t ive
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Ratios
validé  par
SLD  75

Surfac e  de
Planc h e r
(SDP)  à
dest i n a t i o n
loge m e n t s

Sous- total

Logeme nt s  1  085  €/m² 383  m² 415  555  €
Abattem e n t  en  raison  de
surcoû ts  de  remise  en  état  des
sols  et  du  terrain

- 239  863  €

Prix  après  abatt e m e n t  175  692  €



Le  Permis  de  Construi r e  de  l’opéra t ion  a  été  obtenu  le  30  avril  2020,  modifié  le  8
octobre  2020  puis  transfé r é  de  l’association  à  la  coopéra t ive  Dedans- Dehors  le  16
octobre  2020  et  est  aujourd’hui  définitif.

En  février  2021,  le  groupe  Dedans- Dehors  a  aler té  la  Ville  sur  ses  difficultés
financiè re s  pour  boucler  son  projet  dont  le  coût  a  été  majoré  de  335  000  €  entre
mai  2019  et  mars  2021,  une  forte  augmen t a t ion  qui  s’explique  par  la  par t
import an t e  de  frais  fixes  d’installation,  la  très  petite  taille  d’opéra t ion  et  les
contrain t e s  d’accès,  sans  compte r  le  contexte  économique  très  difficile.

Devant  l’impossibilité  du  groupe  à  absorbe r  un  tel  surcoût ,  Coopimmo  a  fait  la
proposi tion  de  bascule r  l’opéra t ion  en  Bail  Réel  Solidaire  (BRS)  en  s’appuyan t  sur
l’Organisme  de  Foncier  Solidaire  (OFS)  dont  il  est  membre ,  La  Coop  Fonciè re .
Après  examen  de  différen ts  montage s ,  le  groupe  a  finalemen t  accepté  la
proposi tion  d’accompa g n e m e n t  de  Coopimmo  en  tant  qu’opéra t e u r  dans  ce
nouveau  schém a  juridique.

Par  courrie r  en  date  du  31  janvier  2022,  le  groupe m e n t  Dedans  Dehors  a  donc  fait
savoir  à  la  Ville  que  les  conditions  suspensives  de  la  promess e  signée  en  mars
2020  ne  pourron t  être  levées  et  a  proposé  de  poursuivre  son  projet  suivant  ce
nouveau  montage  dans  le  cadre  de  l’appel  à  projets .



La  proposi tion  financièr e  faite  par  l’OFS  La  Coop  Fonciè re  pour  l’acquisi tion  des
emprises  situées  20,  rue  Gasnie r  Guy,  d’une  surface  globale  d’environ  314,90  m²,
s’établit  à  184  000  €  HT  et  a  été  déte rminé e  comme  suit  :

Cette  offre  foncière  a  été  calculée  sur  la  capacité  contributive  des  ménages  qui
doit  à  la  fois  couvrir  l’amortissem e n t  des  prêts  pour  accéde r  à  la  proprié té  des
logemen t s  en  BRS  et  la  redevance  foncière  demand é e  par  l’OFS  (3,15  €  /m²  HAB
mensuels).  

Par  ailleurs,  conformé m e n t  à  l’ordonna nc e  du  20  juillet  2016  (article  L255- 1  et
suivants  du  CCH),  les  ménage s  acquére u r s  en  BRS  du  projet  Dedans- Dehors
respect e n t  des  niveaux  de  plafonds  de  ressources  qui  sont  ceux  fixés  pour  le  Prêt
Social  Location- Accession  (PSLA).

Les  surcoûts  de  remise  en  état  des  sols  et  du  terrain,  s’établissen t  désorm ais  à
316  548  €  TTC  (TVA 10  %)  ventilés  comme  suit  :

� 13  416  €  pour  le  traiteme n t  de  dépollution  des  sols  ;

� 88  548  €  au  titre  des  fondations  spéciales  ;

� 214  584  €  pour  les  injections.
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Ratio s
validé  par

SLD  75

Surfac e  de
Planc h e r
(SDP)  à

dest i n a t i o n
loge m e n t

Sous- total

Logeme nt s  BRS 1  130  €/m² 383  m² 432  790  €
Abattem e n t  en  raison  de
surcoû ts  de  remise  en  état  des
sols  et  du  terrain

- 248  790  €

Prix  après  abatt e m e n t  184  000  €



Compte  tenu  des  contrain t e s  techniques  du  site,  et  au  rega rd  du  carac tè r e  social
de  l’opéra t ion  et  des  capacités  d’investissem e n t  des  ménages  du  groupem e n t
d’habitan t s ,  il  est  proposé  de  consen t i r  un  abat te m e n t  sur  le  prix  du  foncier  à
hauteu r  de  248  790  €  TTC  à  titre  forfaitai re  et  définitif,  soit  une  cession  au  prix  de
184  000  €  HT.

L’abat t em e n t  en  raison  du  mauvais  état  du  terrain  s’élèverai t  donc  à  78  %  des
coûts  de  remise  en  état  des  sols  et  du  terrain.

L’OFS  La  Coop  Foncière  souhai te  par  ailleurs  qu’il  soit  signé  une  promess e  de
vente  sous  conditions  suspensives  d’obten tion  du  prê t  Gaïa  (CDC)  pour  l’achat  du
foncier  et  d’obten tion  de  la  garan tie  de  la  Ville  pour  ce  même  prêt.

Afin  de  sécurise r  le  dispositif  dans  la  durée ,  La  Coop  Foncière  s’engage r a  dans  la
promess e  puis  l’acte  de  vente  à  ce  que  l’opéra t e u r  Coopimmo  puis,  selon  l’objet  de
la  clause,  la  coproprié t é  ou  les  ménages  accéda n t s ,  respec t e n t  les  clauses
d’intére s s e m e n t  et  d’affecta t ion  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  suivantes  :

 des  clauses  d’intére s s e m e n t  au  profit  de  la  Ville  de  Paris  :

- clause  d’intéres s e m e n t  en  cas  d’augme n t a t ion  des  surfaces  de  planche r
créées  (contrôle  à  la  livraison)  entre  le  permis  de  const rui r e  et
l’achèvem e n t  des  travaux  (clause  à  la  charge  de  l’opéra t e u r)  ;

- clause  d’intéres s e m e n t  en  cas  d’augme n t a t ion  des  surfaces  de  planche r
dans  un  délai  de  15  ans  à  compte r  de  la  déclara t ion  d’achèvem e n t  des
travaux  (clause  devant  figure r  dans  le  règlemen t  de  coproprié t é)  ;

- clause  d’intére s se m e n t  dans  le  cas  où  les  surcoû ts  réels  de  remise  en  état
n’atteignaien t  pas  le  montan t  estimé  de  316  548  €  TTC  fixé  à  la  promess e
de  vente,  l’opéra t e u r  devant  alors  reverse r  à  la  Ville  de  Paris  80  %  de  la
minora t ion  consta t é e .

 une  clause  d’affecta tion  du  bien  pendan t  20  ans,  à  compter  de  la  déclara t ion
d’achève me n t  des  travaux,  et  notam m e n t  l’engage m e n t  de  conserve r  l’accès
au  public  pour  le  préau  et  le  jardin  (clause  devant  figure r  dans  le  règleme n t
de  coproprié t é) .



Il  est  proposé  que  la  cession  entre  la  Ville  de  Paris  et  l’OFS  La  Coop  Foncière
portan t  sur  les  emprises  d’environ  314,90  m²  intervienne  au  prix  de  432  790  €
assor ti  d’un  abat te m e n t  pour  travaux  de  remise  en  état  du  terrain  d’un  montan t
248  790  €,  consen ti  à  titre  forfaitai re  et  définitif,  soit  un  prix  de  cession  après
abat te m e n t  de  184  000  €  HT.

La  recet t e  net te  pour  la  Ville  de  Paris  sera  ainsi  au  minimum  de  184  000  €  HT.

Par  avis  en  date  du  12  février,  le  Service  Local  des  Domaines  de  Paris  a  validé/pris
acte  /du   niveau  de  prix  envisagé.

Le  Conseil  du  Patrimoine  a  donné  un  avis  favorable  au  principe  de  la  cession  aux
conditions  susment ionné es ,  lors  de  sa  séance  du  02  février  2022.
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Dans  l’intérê t  de  perme t t r e  la  concré t isa t ion  du  projet  Dedans- Dehors  en  BRS,  je
vous  propose ,  par  la  présen t e  délibér a t ion  de  donner  votre  accord  pour  :

-  la  signatu r e  avec  l’OFS  La  Coop  Foncière  d’une  promess e  de  vente  sous
conditions  suspensives  d’obten tion  du  prêt  Gaïa  pour  l’achat  du  foncier  et
d’obten tion  de  la  garan tie  de  la  Ville  pour  ce  même  prêt  et  aux  conditions
explicitées  ci-avant  ;

- la  signatu r e  avec  l’OFS  La  Coop  Foncière  d’un  acte  de  vente  du  terrain  d’assie t t e
du  projet  composé  d’un  terrain  nu  d’environ  282,80  m²,  cadas t r é  section  CA n°201,
situé  20  rue  Gasnier  Guy  (20e),  d’une  parcelle  cadas t r é e  section  CA  n°224
d’environ  12,60  m²  détachée  d’une  venelle  d’environ  68,92  m²  cadas t r é e  section
CA  n°200,  située  voie  FD  20  et  d’une  parcelle  cadas t r é e  section  CA  n°223
d’environ  19,50  m²,  identifiée  ancienne m e n t  19/Z  rue  Robineau  (20e),  aux
conditions  explicitées  ci-avant ,  avec  signatu r e  concomitan t e  d’un  BRS  Opéra te u r
en  faveur  de  Coopimmo  (ou  toute  société  filiale  dédiée  au  projet  qu’il  substi tue r a i t )
;

-  de  m’autorise r  à  signer  tous  les  actes  et  à  consti tue r  toutes  les  servitudes
nécessai r e s  à  la  réalisa tion  de  cet te  opéra t ion.

Je  vous  prie,  Mesdam es ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r .

La  Maire  de  Paris
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